
Bonsoir à toutes et à tous, et bienvenue 
p o u r  c é l é b r e r  c e t t e  e n t r é e  d a n s 
l’année 2025.

Mes toutes premières pensées vont 
évidemment à tous les santécois qui 
souf f rent  e t  sont  touchés  par  l a 
maladie ou l’isolement. Je leur souhaite 
à  tous  une mei l leure  santé  et  un 
prompt rétablissement.

La situation internationale a été loin de 
s’améliorer que ce soit en UKRAINE, 
au PROCHE ORIENT et dans bien 
d’autres contrées malheureusement. Les 
conflits se multiplient, l’instabilité 
politique est monnaie courante et les 
alliances qui pouvaient nous protéger 
semblent voler en éclats.

En France nous sommes dans une totale 
instabilité politique qui entraîne désordre 

et incertitude sur les plans économiques 
et sociaux en raison de l’absence de 
budget. Espérons que 2025 nous apporte 
une lueur…

Pour notre part, fidèle à notre esprit 
solidaire notre commune a versé à nos 
compatr iotes  de  MAYOTTE une 
subvention de 2 515 € lors de son dernier 
conseil municipal.

Et nous, SANTEC, dans tout ce contexte, 
comment allons-nous ?...

N o t r e  p o p u l a t i o n  c o n t i n u e  à 
augmenter, comme relevé par l’INSEE 
dans son recensement du 1er janvier 
2022 (ce sont ces chiffres qui sont 
en vigueur à compter du 1er janvier 
2025), avec une population municipale 
de 2 435 habitants, soit 1% de plus 
que l’an passé.

De 2010 tent au nombre de 11 et les 
permis de construire à 33 avec 18 
maisons neuves.

Côté investissement nous avons réalisé 
420 000 € de travaux en 2024 avec 
principalement les stations SNSM et le 
local plaisanciers pour 165 000 €, 113 000 € 
pour la rue du Park Traezh et nous avons 
commencé à financer la maison de santé 
à hauteur de 110 000€ entre frais 
d’architecte et études de sols et donc 
32 000 € en investissements divers.

Côté investissement en 2025 nous 
financerons les chemins ruraux à hauteur 
de 50 000 €, le parking du Theven à 
hauteur de 40 000 € et une étude est en 
cours pour la réalisation de l’enfouissement 
des réseaux (téléphonique et électrique) 
sur l’ensemble de la rue de Ty Pella.

Le santécois

N° 317 - Janvier 2025

Keleier Santeg



Lors de la cérémonie des vœux, le maire, 
Bernard LE PORS et Frédéric JACOB, délégué 
aux associations sportives ont remis la médaille 
de la commune à Shirel KERMARREC, 
championne de France 2024 par équipe en 
gymnastique, niveau national 4.  

Shirel fait de la gymnastique depuis ses 8 ans 
et a commencé au club St Pol/Morlaix. Elle 
pratique sauts, barre, sol et poutre et a une 
préférence pour la barre. Dès son plus jeune 
âge, elle a reçu plusieurs distinctions en 
solo et en équipe. Actuellement en études 
supérieures à Brest pour se diriger vers un 
poste de professeur des écoles, elle a réduit 
ses entraînements à 6 heures par semaine. 
Elle a travaillé pendant les vacances de Noël 
à la boulangerie de Santec.

Evidemment c’est la construction de 
la maison de santé avec ses 880 000 
€ HT de travaux et le reste dû aux 
archi et bureaux d’étude 70 000 € + 
50 000 € pour l’aménagement de la 
place ST JEAN D’AULPS soit 1 million 
d’euros pour l’opération.

Heureusement notre capacité d’épargne 
brute n’a jamais été aussi forte qu’en 
2024 avec un résultat d’environ 560 000 
€ qui nous permettra d’autofinancer 
une partie de notre investissement 
avec un moindre recours à l’emprunt.

Sachant que l’emprunt pour l’école 
et la cantine (qui était de 1.2 millions) 
se termine courant 2027, il n’y a pas 
la moindre inquiétude à avoir sur 
l’avenir de nos finances d’autant 
plus que nos locataires auront un 
loyer à régler (ce qui n’est évidemment 
pas le cas pour l’école).

Les chiffres communiqués sont 
d o n n é s  h o r s  s u b v e n t i o n ,  p a r 
prudence, mais l’état à travers la 
DETR et la DESIL, et le Département 
sont bien entendu sollicités.

Notre maison de santé est d’abord un 
outil de santé public au service de la 
population, c’est un équipement 
exemplaire en termes d’économie 
d’énergie. D’une surface de plancher 
de 230m² notre bâtiment est conçu en 
bois, isolé de matériaux bio sourcés 
telles que la paille et la ouate de cellulose 
et possèdera une toiture en ardoises sur 
le versant nord et des ardoises solaires 
photovoltaïques sur le versant sud.

Nos soignants évolueront dans 
une discrétion totale et les patients 
auront un stationnement et une 
accessibilité aisée.

Les travaux débuteront entre le 10 et 15 
février pour une durée de 10 mois et 

demi, soit une livraison prévisionnelle en 
janvier 2026.

Je voudrais revenir sur notre épargne 
brute pour dire que notre capacité de 
désendettement se situe désormais à 2,1 
année et que fort de ce chiffre nous avons 
pu voter au Conseil Municipal du 05 
décembre 2024, et à l’unanimité, le 
maintien de tous nos tarifs communaux 
que ce soit la cantine, le périscolaire, 
l’ALSH, l’école des sports… parce que 
l’enfance et la jeunesse restent et resteront 
toujours le critère n°1 de notre équipe 
comme le confirme les labels « Plan du 
mercredi » ou « ville active et sportive ».

À présent, je voudrais remercier et 
féliciter :

• Nos 2 directrices d’écoles et leurs 
équipes enseignantes pour les 106 
élèves accueillis à Tanguy Prigent 
et les 80 de Notre Dame de Lourdes 
(soit 4 enfants de plus que l’année 
précédente),

• toutes les assistantes maternelles et le 
personnel de la MAM,

• nos agriculteurs, nos commerçants et 
artisans,

• toute l’équipe des bénévoles du CCAS, 

• tout le personnel soignant de la commune 
à savoir, médecins, infirmiers, kinés, 
notre pharmacienne et ses employés et 
notre dentiste.

• Merci à tous ceux qui veillent sur notre 
sécurité, gendarmes, pompiers et notre 
belle équipe de la SNSM qui s’est vue 
dotée d’un abri au Theven afin de 
pouvoir intervenir au plus vite pour la 
sécurité de chacun.

• Et comme un bonheur ne vient jamais 
seul ils ont été dotés d’un semi-rigide 

le « ROCH VENN» ainsi baptisé par les 
enfants du Conseil Municipal Enfants, 
avec pour parrain le plus célèbre de nos 
navigateurs Armel LE CLÉACH.

• Félicitations à notre équipe de la 
bibliothèque qui a su s’adapter aux 
changements mis en œuvre par Haut 
Léon Communauté pour uniformiser 
tout notre réseau des bibliothèques.

• Je tiens à remercier l’ensemble de nos 
agents communaux, car sans eux il nous 
serait impossible de réaliser nos projets.

• Merci également, à l’ensemble de notre 
conseil municipal, pour le sérieux et la 
qualité de son travail ; mais je me 
permettrais, d’être très fier et très 
reconnaissant de mes 14 collègues de 
l’équipe majoritaire, qui font preuve 
d’une belle unité et d’un sens aigu de ce 
qu’est le service public.

• Evidemment, je n’oublie pas les forces 
vives de notre commune ; les BENEVOLES, 
de nos associations qui sont les personnes 
les plus importantes, celles sans qui la 
vie serait terne et morne ; celles qui 
contribuent à faire de SANTEC une 
commune si attrayante. 

Je souhaite la bienvenue à tous les nouveaux 
habitants, et les invite à venir rejoindre 
sans hésiter, nos associations et nos 
bénévoles ; ils y seront reçus à bras ouvert.

Je vous présente à tous, mes vœux les plus 
sincères de bonne et heureuse année, et 
vous souhaite santé, bonheur et réussite 
dans vos projets, à vous et à vos proches.

BLOAVEZ MAT



Vous pouvez déposer votre sapin sur le parking derrière la mairie 
jusqu’au 20 janvier.

Le traditionnel tournoi de FUTSAL organisé par le service enfance 
jeunesse de Santec s'est déroulé le vendredi 20 décembre à la salle 
omnisports. Il y avait 12 équipes inscrites et c’est l'équipe « La Moëlle 
Epinière » qui a remporté la finale face à l'équipe au « FC Boulby ». 

En demi-finale, ils ont dû se défaire de l’équipe « des Buffles » pour 
« La Moëlle Epinière » et de « l’AS santé bondi » pour le « FC Boulby ». 
La consolante a été remportée par l’équipe « que des Guezz » face 
au “FC Chapelle”.

Le tournoi s'est déroulé dans une bonne ambiance. Le bénéfice 
permettra aux jeunes de la commune d'aider à financer le séjour 
sportif mis en place aux vacances de Pâques. Le service enfance 
jeunesse remercie tous les participants et les différents partenaires 
pour la distribution de lots.

Montant HT : 857 547,59 € attribués comme suit :

Terrassement -VRD LAGADEC TP 146 957,56 €
Gros Œuvre COBA 113 443,96 €
Charpente, ossature bois paille AKABOIS 137 374,62 €
Couverture UDOC 146 137,07 €
Menuiseries extérieures RAUB 52 162,00 €
Menuiseries intérieures LAROCHE 46 533,55 €
Cloisons sèches LAPOUS 92 200,65 €
Revêtements de sol GORDET 27 446,07 €
Peintures QUEVAREC 12 900,00 €
Chauffage, ventilation, plomberie MOYSAN ENERGIE 46 865,69 €
Electricité LAUTECH 35 525,77 €

Toutes ces entreprises sont nord-finistériennes.

Annonces

Le groupement d'employeurs, dont les exploitations sont 
situées sur les communes de Plouénan, Santec et de Mespaul, 
spécialisées en production de Fraises sous serres, recrute des 
agents serristes affectés aux travaux de récolte et entretien 
des plantes.

Embauches progressives courant mars. CDD prolongeable. 
Moyen de locomotion indispensable pour accéder aux 
différents sites de production.

Contact : rozavel.contact@gmail.com
ou tél : 07 84 20 47 61



Rédaction du Santécois :
Tél : 02.98.29.74.65
Fax : 02.98.29.79.12

mairie-de-santec@wanadoo.fr
www.ville-santec.fr
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• Raymond JACQ, 84 ans, 890 rue de Keradennec
• Jeanne Marie BROCHEC née CASTEL, 85 ans, 377 rue de Kerbruzunec

Décès

État Civil

La prochaine animation à la bibliothèque sera « LA NUIT DE 
LA LECTURE », venez nombreux écouter des textes sur le 
thème du patrimoine et passer un moment convivial. (affiche 
ci-après)

De février à juin 2025, une animation sur le thème du 
« Végétal »est portée par le réseau des médiathèques de Haut 
Léon Communauté, avec des déclinaisons sur toutes les 
bibliothèques qui le souhaitent. Sur Santec, la bibliothèque 
accueillera du 1er au 23 février, l’exposition « L’Herbier 
Philosophe » d’Agnès DOMERGUE (16 panneaux d’aquarelles). 
Maryse LACUT et Loïck LE BRETON de l ’association 
« L’Aquarelle en Liberté ..à Santec » animeront une séance 
d’initiation à l’aquarelle, le samedi 8 mars de 15h30 à 17h00. 
Il s’agira de jouer avec l’eau, les pigments et de se faire plaisir.

(sur inscriptions, 12 personnes à partir de 13 ans).
Le mardi 11 février, de 10h00 à 12h00, Vincent animera 
l’atelier destiné aux enfants « Graver la forêt ».

Le samedi 22 février, de 14h00 à 16h00, Vincent apportera 
la malle numérique et chacun pourra se balader en forêt, 
découvrir la nature grâce à la réalité virtuelle (sur inscriptions).Une 
fresque à colorier et un puzzle seront installés, à charge aux 
lecteurs/visiteurs d’y apporter leur contribution pour ces 
réalisations participatives.

Le programme complet des animations sur tout le réseau 
sera disponible dans toutes les médiatiques et sur le site 
du réseau : www.mediatheques.hlc.bzh


